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RAPPORT DE L’ÉPREUVE DE TRAVAUX PRATIQUES 

Jacques AÏACHE – Olivier ALTET – Séverine BLANC-SERRIER –  

Michel DEJANS – Philippe FICHOU – Robert PAPANICOLA – Hervé RIOU 
 
 

Objectifs de l’épreuve 

L’épreuve de travaux pratiques prend appui sur un système pluritechnique complexe et vise à 
évaluer les compétences que les candidats mettent en œuvre pour résoudre un problème 
technique posé au niveau de l’agrégation, pour exploiter ce système afin de préparer une activité 
pédagogique à caractère expérimental à un niveau donné, et pour communiquer les démarches 
mises en œuvre et les résultats obtenus. 

Déroulement de l’épreuve 

L’épreuve comporte trois phases : 
• phase 1 : mise en œuvre des équipements au laboratoire (durée 4 h 30) ; 
• phase 2 : préparation dans la salle d’exposé (durée 0 h 30) ; 
• phase 3 : présentation des travaux devant un jury (durée 1 h 00). 

 
La première phase se découpe en trois parties. La première partie (durée 0 h 30) permet aux 
candidats, via les manipulations demandées et les questions posées, d’appréhender globalement 
le système et d’en comprendre le fonctionnement. Elle permet également d’identifier 
l’instrumentation présente sur le support technique (capteurs, appareils de mesure) utilisables en 
vue de réaliser l’exploitation pédagogique proposée en troisième partie. La deuxième partie 
(durée 2h00) positionne les candidats dans une démarche de résolution de problèmes 
techniques, au cours de laquelle ils doivent mobiliser leurs compétences au niveau de 
l’agrégation. La troisième partie (durée 2 h 00) sera l’occasion pour les candidats de préparer une 
activité pédagogique à caractère expérimental, en s’aidant d’un ou plusieurs protocoles qu’ils 
seront amenés à définir et à valider. 
 
La troisième phase se découpe en quatre parties : présentation du système (durée maximale 
5 min), compte-rendu des manipulations effectuées dans la deuxième partie de la phase 1 et 
conclusion (durée maximale 15 min), présentation de l’exploitation pédagogique (durée maximale 
25 min) et entretien avec le jury (durée maximale 15 min). 

Compétences attendues par le jury 

Lors de cette épreuve de travaux pratiques, le jury évalue chez les candidats les compétences 
suivantes : 

• s’approprier un support matériel de TP ; 
• mettre en œuvre des outils informatiques ; 
• conduire, élaborer, justifier un protocole expérimental ; 
• exploiter des résultats expérimentaux et exprimer des conclusions ; 
• élaborer, justifier, analyser de manière critique un modèle ; 
• évoluer en autonomie en mobilisant toutes ses connaissances ; 
• élaborer, commenter une démarche pédagogique ; 
• dégager l’essentiel d’une problématique ; 
• présenter oralement ses travaux (clarté, originalité…) ; 
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• être pertinent et réactif aux questions posées. 

Supports retenus et activités demandées 

Pour la session 2010, les supports retenus pour cette épreuve de travaux pratiques ont été les 
suivants : 

• appareillage de dialyse instrumenté ; 
• barrière de péage ; 
• béquille électro-hydraulique de moto ; 
• bras anthropomorphique de jockey ; 
• essuie vitre / lave vitre de motrice ; 
• moyeu de vélo ; 
• panneau solaire asservi ; 
• pilote électro-hydraulique ; 
• plateau diviseur asservi ; 
• plateforme robotisée mobile ; 
• phare automobile orientable ; 
• système de conditionnement de balles ; 
• système de dosage gravitaire de produits pulvérulents ; 
• système de trancannage. 

 
Ces supports ont permis aux candidats de mettre en œuvre leurs compétences à haut niveau 
scientifique sur les activités suivantes : 

• détermination des caractéristiques d’une chaîne d’énergie ; 
• détermination des paramètres significatifs dans une modélisation ; 
• identification du comportement de composants ; 
• mesure du comportement d’un système ; 
• modélisation d’un système ; 
• optimisation d’une solution industrielle ; 
• recalage d’un modèle ; 
• simulation et prédiction de performance ; 
• validation des performances d’un cahier des charges. 

 
Les activités pédagogiques demandées aux candidats faisaient référence aux connaissances et 
savoirs faire suivants : 

• caractérisation d’un capteur – niveau pré bac ; 
• caractérisation d’une chaîne de traitement de l’information – niveau post bac ; 
• étude d’une chaîne d’énergie – niveau pré bac ; 
• étude du freinage exponentiel – niveau post bac ; 
• étude du frottement et du glissement – niveau post bac ; 
• mesure et évaluation du rendement d’une chaîne d’action – niveau pré bac ; 
• modélisation d’une structure flexible – niveau post bac ; 
• modélisation et validation de performance – niveau post bac ; 
• validation du dimensionnement de composants pour un critère statique – niveau post 

bac. 
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Résultats obtenus pour la session 2010 

Pour la session 2010, la moyenne de l’épreuve de TP est de 9,49. La répartition des notes est 
donnée dans le graphique ci-dessous. 
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Remarques générales sur les travaux pratiques à hau t niveau scientifiques (deuxième 
partie de la phase 1) 

Pour cette partie de l’épreuve, le candidat peut être amené à utiliser une instrumentation 
spécifique dédiée à la mesure de grandeurs physiques sur les systèmes instrumentés. Une aide 
d’utilisation est fournie, et le jury assiste le candidat pour l’aider en cas de difficultés matérielles. 
 
Les candidats peuvent également être amenés à mettre en œuvre différents outils informatiques 
(modeleurs volumiques, logiciels de simulation, calculs par éléments finis, tableurs, traitements 
de textes, logiciels de calcul, …). La maîtrise de ces logiciels n’est pas exigée et une aide est 
systématiquement fournie. Les logiciels proposés peuvent, par leurs possibilités de simulation, 
faciliter la compréhension des phénomènes et éviter des calculs longs et complexes. En 
revanche ils ne dispensent pas les candidats de l’ensemble des hypothèses et des justifications 
nécessaires.  
 
La maîtrise des connaissances fondamentales dans les domaines de la mécanique, de la 
technologie et de l’automatique est indispensable pour mettre en œuvre les différents 
équipements proposés aux candidats et résoudre les problématiques techniques auxquelles ils 
sont confrontés.  
 
Sur cette partie, le jury constate régulièrement : 

• une analyse insuffisante du sujet proposé ;  
• une absence de problématisation des sujets proposés ; 
• une maîtrise insuffisante des méthodes courantes d’analyse ;  
• une exploitation limitée des équipements due à des analyses superficielles, des 

manipulations approximatives et des interprétations peu rigoureuses des résultats 
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obtenus, qui résultent probablement d’une pratique insuffisante de la démarche à 
caractère expérimental ;  

• une culture technologique insuffisante des capteurs, pré actionneurs et actionneurs ; 
• une incapacité à passer du modèle au réel et inversement ; 
• une connaissance insuffisante de l’automatique des systèmes linéaires et séquentiels.  

 
Le jury ne saurait donc que trop conseiller aux futurs candidats de combler leurs lacunes sur ces 
points. 
 
Les candidats qui ont bien réussi la présentation de l’activité expérimentale se sont attachés à : 

• présenter rapidement le système proposé, la problématique posée, les données et 
l'environnement matériel considérés inconnus du jury ;  

• structurer l'exposé à partir d'un plan ;  
• présenter les résultats en faisant une analyse critique ; 
• mettre en relation les chaînes d’énergie et d’information ; 
• montrer l’influence du comportement de la partie opérative sur la partie commande si 

cela est justifié ; 
• tirer les conclusions techniques qui s’imposent vis-à-vis du problème posé.  

 
Le jury tient à préciser que la mise en œuvre de supports équipant les laboratoires des filières S-
SI, STI, STS, CPGE peut aider certains candidats préparationnaires à s’inscrire dans la 
démarche souhaitée dans cette partie. Cette possibilité de mise en oeuvre ne saurait néanmoins 
se substituer à une pratique expérimentale régulière des systèmes complexes industriels. 

Remarques générales sur la réalisation d’une activi té pédagogique à caractère 
expérimental (troisième partie de la phase 1) 

En intégrant tout ou partie des résultats obtenus lors de la mise en œuvre des équipements 
fournis, le candidat doit proposer une exploitation pédagogique à caractère expérimental en 
mettant en évidence l'apport spécifique des activités de travaux pratiques dans l'enseignement 
des sciences pour l’ingénieur.  
 
Le jury constate régulièrement que les candidats : 

• ne dégagent pas suffisamment les objectifs et les connaissances à transmettre ; 
• ont des difficultés à structurer une démarche cohérente conduisant à la transmission de 

compétences nouvelles au niveau imposé et à identifier les centres d’intérêt associés au 
système étudié ; 

• présentent le plus souvent des activités de travaux dirigés plutôt que des activités à 
caractère expérimental ; 

• réduisent leur temps consacré à la préparation de l’exploitation pédagogique (au profit de 
l’étude à haut niveau scientifique), ce qui les pénalise. 

 
Le jury conseille aux futurs candidats d'étudier les programmes et les objectifs de formation des 
baccalauréats S (option Sciences de l’Ingénieur) et STI, des BTS CPI, IPM, MAI, DUT GMP et 
des CPGE (filières PCSI - PSI et PTSI - PT), ainsi que les commentaires associés. Cela étant, 
les programmes des classes visées sont fournis aux candidats. Cette étude leur permettra de 
proposer une exploitation pédagogique qui soit en adéquation avec le niveau imposé. Une 
réflexion pédagogique sur les objectifs de formation de ces filières est indispensable pour cette 
partie. 
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Remarques générales sur la présentation des travaux  face au jury (phase 3) 

Les candidats disposent de 45 minutes maximum pour présenter les résultats des travaux et de 
l'exploitation pédagogique qu’ils ont réalisés. Il s'agit d'un temps pendant lequel ils doivent 
présenter le support sur lequel ils ont travaillé (5 minutes maximum), les manipulations effectuées 
et les résultats obtenus en TP (15 minutes maximum), puis leur exploitation pédagogique à 
caractère expérimental (25 minutes maximum). Le jury dispose ensuite de 15 minutes au 
maximum pour s’entretenir avec le candidat. 
 
Lors de la phase de présentation des manipulations effectuées, de nombreux candidats 
commencent leur prestation sans avoir défini le problème posé, ni la nature de l'environnement 
matériel du déroulement du TP. Certains n’en précisent même pas le titre. Le jury déplore 
l'absence de démarche et de rigueur pour résoudre le problème technique posé. Certains 
exposés omettent de présenter les résultats significatifs et les étapes de la mise en œuvre sur le 
matériel. L’exposé doit en effet au contraire mettre en valeur le travail réalisé en laboratoire. Le 
jury attend du candidat tout au long de son exposé une prestation conduite au niveau de 
l’agrégation et non un discours fondé sur des généralités.  
 
Lors de la phase de présentation de l’activité pédagogique, il est important pour les candidats 
d’aller à l’essentiel et de replacer la séquence proposée dans son contexte. Il n’est pas 
nécessaire qu’ils présentent de façon exhaustive l’organisation pédagogique générale de l’année 
de formation correspondante. Les candidats qui ont bien réussi dans cette présentation de 
l’exploitation pédagogique se sont attachés à : 

• ne pas proposer des activités de travaux dirigés ; 
• construire leur exposé à partir des résultats expérimentaux obtenus dans la troisième 

partie de la première phase de l’épreuve ; 
• présenter l'organisation pédagogique générale de la séance (objectifs opérationnels, pré 

requis, connaissances nouvelles, environnement matériel) ; 
• proposer un plan de déroulement de la séance avec les points clés ; 
• développer la partie expérimentale de la séance qui amène les compétences nouvelles, 

en présentant les manipulations, résultats expérimentaux et conclusions attendues ; 
• préciser les travaux donnés aux élèves et les modes d’évaluation.  

 

Remarques générales sur le comportement des candida ts  

De trop nombreux candidats manquent de méthode et de rigueur pour appréhender un système 
pluritechnique dans sa globalité et sa complexité. Cette épreuve de travaux pratiques ne 
s’improvise pas et doit se préparer tout au long de la formation post-baccalauréat conduisant à 
l’agrégation.  
 
Les candidats se réfèrent avec une confiance aveugle aux modèles numériques et ont en 
revanche beaucoup de méfiance vis-à-vis des résultats expérimentaux. Même si c’est une 
évidence, il n’est pas inutile de le rappeler ici, une épreuve de travaux pratiques est avant tout 
une épreuve expérimentale. 
 
À l’avenir, la « culture des systèmes pluritechniques » sera davantage valorisée au travers de 
sujets plus équilibrés entre les problèmes sur les chaînes d’énergie et les chaînes d’information. 
En effet, aujourd’hui il n’est plus possible d’ignorer que la conception globale des systèmes fait 
appel tout autant à la connaissance des systèmes de commande qu’à ceux des chaînes d’action 
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mécanique. De la même façon, un agrégé de mécanique ne peut ignorer les bases de 
l’électrotechnique utiles à la caractérisation de la chaîne d’énergie, notamment des actionneurs 
électriques, de leur commande et de leur protection.  
 
L’agrégation est un concours prestigieux qui impose le respect aussi bien de la part des 
examinateurs que de celle des candidats. Les candidats doivent se présenter dans une tenue 
digne de candidats à un concours de recrutement de cadres A de la fonction publique. 
 


